
 

 

 

 

Délégation officielle 
 

1° - Championnat du Monde Laser Standard Sakaiminati (Japon) du 1er au 9 juillet 2019 

2° - Championnat du Monde Laser Radial Sakaiminati (Japon) du 16 au 24 juillet 2019 

 

La délégation officielle de la FFVoile est composée des sportives et sportifs suivants : 

 

1° - Championnat du Monde Laser Standard Sakaiminati (Japon) du 1er au 9 juillet 2019 : 

 

Encadré par Pascal RAMBEAU en Série Laser Standard : 

BERNAZ  JEAN BAPTISTE   0488943R CN SAINTE MAXIME (REGION SUD) 

 

Encadré par Loic QUEYROUX en Série Laser Standard : 

BOITE   ALEXANDRE  1202315M S R HAVRE (NORMANDIE) 

 

Supervisés par Loic QUEYROUX en Série Laser Standard : 

MAZARD  MAXIME 1186094Q SNO NANTES  (PAYS DE LA LOIRE) 

LE PEN   ETIENNE 1065782Q SNO NANTES  (PAYS DE LA LOIRE) 

 

2° - Championnat du Monde Laser Radial Sakaiminati (Japon) du 16 au 24 juillet 2019 : 

 

Encadrées par François HUSSON en Série Laser Radial : 

BARRUE  MARIE  1112381F  C O Y C HYEROIS (REGION SUD) 

CERVERA  LOUISE  1183847Z YC CANNES (REGION SUD) 

De KERANGAT  MATHILDE 0555897K SR ROCHELAISES (NOUVELLE AQUITAINE) 

 

Supervisée par François HUSSON en Série Laser Radial : 

MICHON  PERNELLE 1119298L S N O NANTES (PAYS DE LA LOIRE) 

 

Le Directeur Technique National reste compétent pour désigner les remplaçantes et les remplaçants 

éventuels aux sportives et  sportifs sélectionnés dans l’hypothèse d’une incapacité de participation. 

Les sportives et les sportifs devront être à jour de leur Surveillance Médicale Règlementaire et se conformer 

impérativement aux obligations sanitaires définies par la Commission Médicale de la FFVoile. 

      

 
Fait à Paris, le 17 juin 2019 
Le Directeur Technique National 
Jacques CATHELINEAU 

 

 



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


